
DES  AUTEURS  ECCLESIASTI  Q_U  E  S.

Concile  Le  50.  permet  aux  Cieres  de  fe  faire  Moi-  

ir.  nes.
Tolede.  Le  51.  défend  aux  Evefques  de  maltraiter  les  

Moines  : mais  il  leur  conferve  le  droit  que  les  

Canons  leur  donnent,  d ’ exhorter  les  Moines  

de  bien  vivre ,  d ’ inftituer  les  Abbez  &  les  autres  

Officierà ,  &  de  corriger  ce  qui  fe  fait  contre  la  

Regie,

Le  52.  porte  que  1 ’ on  reprendra  les  Moines  

qui  fortent  de  leur  Monaftere,  pour  retourner  

dans  le  fiecle  , &  qu ’ on  les  y  mettra  en  peni-  

tence.

Le  53.  défend  ces  fortes  de  Religieux,  quine  

fontniClercs,  ni  Moines;  &enjointauxEvef 

ques  de  les  obliger  de  choifir  1 ’ une  ou  1 ’ autrede  

cesprofeffions.

Le  54.  déclare  que  ceux  qui  étant  en  danger  

de  mort,  reqoivent  la  penitence  fans  confeffer  

de  peché  particulier,  mais  en  difantfeulement  en  

generai  qu ’ ils  font  pecheurs ,  peuvent  eftre  élevez  

àl ’ EtatEccleliaftique:  mais  qu ’ il  n ’ eneftpasde  

mefme  de  ceux  qui  ont  confeffé  quelque  grand  

crime.

Le  porte  que  ceux  qui  ont  recù  la  peni 

tence  ,  &  fé  font  rafez  pour  la  faire ,  feront  obli-  

gezdel ’ achever,  &  qu ’ ils  feront  contraintspar  

l ’ Evefque.  Que  s ’ ils  la  quittent,  &  qu ’ ils  ne  

veulent  pas  la  reprendre,  ils  feront  condamnez  

comme  apoftats  , auffi-bien  que  les  vierges  ou  

les  veuves  qui  ont  pris  l ’ habit  de  Religion ,  s ’ ils  

retournent  au  fiecle  &  fe  tnarient.

Le  $<S.  diftingue  deux  fortes  de  veuves,  des  

fcculieres,  qui  ne  quittent  pas  l ’ habit  du  mon 

de;  &  des  Religieufes  ,  qui  prennent  l ’ habit  de  

Religion  ;  &  déclare  qu ’ il  n ’ eft  pas  permis  à  cel-  

les-cidefemarier.

Le  57.  défend  de  contraindre  les  Juifs  à  fe  

convertir,  parcequelaconverfion  doiteftreen-  

tierement  libre  ; cependant  à  l ’ égard  de  ceux  

quiavoient  été  convertis  par  force  fousleregne  

du  Roi  Sifebut ,  on  veut  qu ’ ils  foient  obligez  

de  demeurer  Chrétiens,  parce  qu ’ ils  ont  recu  le  

Baptefme,  lefaintChrefme,  leCorps&leSang  

de  J  e  s  u  s-C  H  r  1  s  T.

Le  58.  prononce  excommunication  contre  

ceux  qui  favoriferont,  ou  fupporterontles  Juifs  

contre  les  Chrétiens.

Le  59.  ordonne,  fuivant  l ’ avis  du  Roi  Sife-  

aand,  que  l ’ on  contraindra  les  Chrétiens  qui  fe  

font  fai  ts  Juifs,  de  reveniràl ’ Eglife;  Scques ’ ils  

ont  circoncis  leurs  enfans,  on  les  feparerad ’ a-  

vec  eux.

Le  60.  ordonne  qu ’ on  enlevera  auxJuifs  leurs  

enfans,  pour  les  élever  chrétiennement  dans  

des  Monafteres.

Le  61.  que  l ’ on  ne  priverà  pas  les  enfans  des

Juifs,  qui  font  Chrétiens,  des  biens  de  leurs  pe-  Concile  

res,  condamnez  pour  avoir  apoftafié.  iv.  de

Le  62.  ordonne  aux  Chrétiens  d ’ éviter  le  com-  TMe,  

merce  desjuifs.

Le  63.  ordonne  que  l ’ on  fèpareralesfemmes  

Chrétiennes  qui  font  mariées  à  des  Juifs  ,  d ’ a-  

vec  leurs  maris,  s ’ ils  ne  veulent  pas  fe  con 

vertir.

Le  64.  que  l ’ on  ne  recevra  point  le  térnoi-  

gnage  des  Chrétiens  qui  fe  font  faits  Juifs.

Le  65.  défend  aux  Juifs  d ’ avoir  des  Charges  

publiques.

Le  66.  leur  défend  d ’ avoir  des  efclaves  Chré 

tiens.

Le  67.  défend  aux  Evefques  qui  ne  donnent  

rien  à  l ’ Eglife ,  de  donner  la  liberté  aux  efclaves-  

de  leurs  Eglifes.

Les  Canons  fuivans  jufqu ’ au  77.  contien-  

nent  d ’ autres  Reglemens  touchant  les  efcla 

ves  &  les  afiranchis,  qui  ne  font  pas  d ’ ufa-  

ge  à  prefent.

Le  75.  &  dernier  Canon  concerne  la  fide-  

lité  dùè  aux  Rols,  &  la  fùreté  de  leurs  per-  

fonnes.  Les  Evefques  y  déteftent  le  crime  

des  peuples  qui  violent  la  foi  qu ’ ils  doivent  

à  leurs  Princes  , &  font  un  grand  Difcours  

pour  en  faire  concevoir  de.  l ’ horreur.  Et  

pour  empécher  que  l ’ on  n ’ entreprit  rien  de  

femblable  en  Efpagne  , ils  prononcent  un  

anatheme  folemnel  contre  tous  ceux  qui  fe 

ront  quelque  conjuration  contre  les  Rois  ,,  

qui  attenteront  à  leur  vie  , ou  qui  ufurpe-  

ront  leur  autorité.  Aprés  avoir  repeté  cét  

Anatheme  par  trois  fois  , avec  des  execra-  

tions  terribles  , ils  promettent  d ’ eftre  fideles  

au  Roi  Sifenand  &  à  fes  fucceffeurs  , &  le  

prient  en  mefme  temps  de  gouverner  fes  

peuples  avec  juftice  &  avec  pieté  , de  ne-  

point  juger  feul  dans  les  caules  criminelles  :  

mais  de  les  faire  examiner  &  juger  par  les  

Juges  ordinaires  , fe  refervant  toutefois  le  

droit  de  faire  grace.  Ils  prononcent  anathe 

me  contre  les  Rois  qui  abuferoient  de  leur  

autorité  pour  faire  le  mal ,  &  qui  exerceroient  

un  pouvoir  tyrannique;  &  déclarent  en  par 

ticulier  que  felon  le  confentement  de  toute  

la  Nation,  le  Roi  Suintilan  ,  qui  s ’ eft  prive  

lui-mefme  du  Royaume ,  &  dépouillé  de  fon  

autorité  , en  confeflànt  fes  crimes  , eft  dé-  

efiù  de  fa  dignité  , de  fes  honneurs  &  de  

fes  biens  , auffi-bien  -que  fa  femme ,  fes  en 

fans  &  fon  fiere-
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